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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 72313

Texte de la question

M. Philippe Folliot interroge M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la
ville sur les dispositions de l'article 93 de la LFSS pour 2009, dont l'objet est de permettre aux fonctionnaires qui
en feraient la demande de poursuivre leur activité jusqu'à 65 ans. Il lui demande si ces dispositions seront bien
appliquées à compter du 1er janvier 2010 et il souhaite qu'il lui confirme que cette mesure permettra aux
collectivités territoriales d'engager des agents âgés de soixante ans et plus.
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